
 

RÉUNION DU 13 MARS 2024 
 

 
L’an deux mille vingt-quatre, le treize mars à dix-huit heures trente minutes, les Membres du Conseil 

Municipal, convoqués le 1er mars 2024, se sont réunis en session ordinaire à la Salle des Fêtes, 
sous la présidence de Monsieur André TIHY, Maire. 

 
Etaient présents : Mmes DOINEL, DUHAMEL, DURAND M., FÉVRIER, PILLON, WILLIOT ; 
 MM. BIHEL, DAVALLAN, INDRE, LEBLANC, LIHRMANN, MARIE, QUESNEL, TIHY. 
 

Absentes excusées : Mme DURAND F 
 

Secrétaire de séance : M. LEBLANC 

 
 
 
 
 
COMPTE ADMINISTRATIF 2023 

 
Le Conseil Municipal accepte le compte administratif 2023 de la commune qui présente un excédent de 111 686,98 € 
et décide d'affecter le résultat d'exploitation de l'exercice 2023, comme suit : 
 

• Fonctionnement : un excédent de : 178 755,98 € 

• Investissement : un déficit de :   67 069,00 € 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, APPROUVE à l'unanimité, le Compte Administratif 2023. 

 
 
 
 
SUBVENTIONS 2023 

 
Le Conseil Municipal accorde une subvention aux associations suivantes : 
 

• A.P.E. Les Petits Vikings    400,00 € 

• Club des Fougères    400,00 € 

• Vie Culture et Loisirs 2 000,00 € 

• A.D.M.R.    150,00 € 

• AMESCA (Association Commerçants)    200,00 € 

• Amicale des Sapeurs-Pompiers    400,00 € 

• Ecole de Musique Val de Risle    300,00 € 

• Football Club Val de Risle 1 000,00 € 

• S.A.R.S Refuge de l’Espérance    626,00 € 

• Secours Catholique Montfort s/Risle    100,00 € 

• SPAC Cyclo    200,00 € 

• SPAC Tennis    700,00 € 

• SPAC Tennis de Table    400,00 € 

• Supporters du Maillot des Jeunes    500,00 € 

• Loisirs Pluriels    400,00 € 

• Club Cyclo Pont-Audemer    300,00 € 

• Agir avec Becquerel    100,00 € 

• Amis Monuments et Site de l'Eure      30,00 € 

• Brionne Handball    100,00 € 

• Club Pongiste du Roumois    120,00 € 

• Iter'Action 7 000,00 € 

• Maison Familiale de Routot      35,00 € 

• Papillons Blancs    100,00 € 

 



APPROBATION DE LA MODIFICATION DES STATUTS DE LA C.C.P.A.V.R. 

 
Monsieur le Maire informe que les statuts de la Communauté de Communes de Pont-Audemer Val de Risle 
(CCPAVR) ont fait l’objet de multiples modifications, la dernière étant intervenue par la délibération n°6-2021 du 15 
mars 2021 concernant l’exercice de la compétence mobilité. Les statuts entrés en vigueur depuis lors ont fait l’objet 
d’un arrêté préfectoral pris le 28 juin 2021, présenté en annexe. 
 
L’exercice des compétences qui ont été dévolues à la communauté de communes a permis d’identifier des enjeux 
et des difficultés ayant amené la CCPAVR à s’interroger quant à la pertinence du maintien de l’exercice de certaines 
desdites compétences transférées. 
 
Au titre de l’année 2024, une analyse portant sur la révision des statuts et de la définition de l’intérêt communautaire 
sera menée, de sorte à en adapter le contenu aux évolutions législatives et réglementaires, ainsi qu’aux souhaits 
portés par les communes membres et à en restituer une rédaction lisible et fidèle à la réalité de l’exercice des 
compétences sur le territoire de la CCPAVR. 
 
Par illustration pourrait être évoqué l’exemple de l’exercice communautaire de la compétence « service des écoles », 
consacré par la délibération n°10-2019 portant modification des statuts de la CCPAVR, et par la délibération n°11-
2019 portant définition de l’intérêt communautaire. 
 
La compétence « service des écoles », ne faisant pas l’objet d’une définition légale ou jurisprudentielle, se 
décompose au sens de la délibération n°11-2019 comme suit : 
 

- « Acquisition du mobilier scolaire et des fournitures administratives, pédagogiques et d’entretien, ainsi que du 
petit matériel 

- Recrutement et gestion des personnels de service et des agents territoriaux spécialisés des écoles 
maternelles 

- Subventions aux coopératives scolaires 
- Classes transplantées 
- Financement des activités pédagogiques durant le temps scolaire, et le transport y afférent » 

 
Il est apparu aux communes membres de la CCPAVR que l’exercice de la compétence « service des écoles » ne 
serait pas adapté aux besoins et au fonctionnement de certaines communes. 
 
Sans préjudice des travaux à réaliser au titre de la révision des statuts et de la redéfinition de l’intérêt communautaire 
pour l’année 2024, il a été estimé pertinent de procéder au cours du quatrième trimestre 2023 à l’analyse des 
possibilités offertes à la CCPAVR pour garantir la restitution de la compétence « service des écoles » aux communes 
le souhaitant. 
 
Il convient tout d’abord d’indiquer que le transfert de la compétence « service des écoles », tel que défini ci-dessus, 
a été prévu par définition et modification de l’intérêt communautaire consacré par la délibération n°11-2019. Cette 
définition de l’intérêt communautaire s’inscrit dans le transfert consacré par les statuts de la CCPAVR concernant la 
compétence libellée : « B.4 Construction, entretien et fonctionnement d’équipements culturels et sportifs et 
d’équipement de l’enseignement préélémentaire et élémentaire d’intérêt communautaire ». 
 
Eu égard au transfert de la compétence prévue à l’article L5214-16 du code général des collectivités 
territoriales : « 4° Construction, entretien et fonctionnement d'équipements culturels et sportifs d'intérêt 
communautaire et d'équipements de l'enseignement préélémentaire et élémentaire d'intérêt communautaire ; », dont 
l’étendue est détaillée par la délibération n°11-2019, il apparaît que la compétence relative au « service des écoles » 
n’a pas fait l’objet d’une détermination statutaire de transfert de compétence. 
 
Il convient d’indiquer à ce stade que la CCPAVR a déterminé que l’intérêt communautaire ne serait pas l’instrument 
adapté pour définir la compétence service des écoles et ses règles en matière de délimitation du périmètre 
d’exercice, en ce qu’elle n’est pas une compétence facultative soumise à définition de l’intérêt communautaire au 
sens de l’article L5214-6 du code général des collectivités territoriales. 
 
Il semble ainsi que la compétence « service des écoles » correspond à une compétence dont le transfert n’est pas 
prévu par la loi, et qu’elle est détachable de la compétence libellée « 4° Construction, entretien et fonctionnement 
d'équipements culturels et sportifs d'intérêt communautaire et d'équipements de l'enseignement préélémentaire et 
élémentaire d'intérêt communautaire ». 
 
Pour autant, les dispositions de l’article L5211-17-2 du code général des collectivités territoriales disposent que : 
« Une ou plusieurs communes membres d'un établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre 
peuvent transférer à ce dernier, en tout ou partie, certaines de leurs compétences dont le transfert n'est pas prévu 
par la loi ou par la décision institutive ainsi que les biens, équipements ou services publics nécessaires à leur 
exercice. » 



Il ressort des dispositions susmentionnées que d’une part, il est loisible aux communes membres d’un EPCI de 
transférer des compétences n’ayant pas été prévues par la loi, et que d’autre part, est ouverte la possibilité que 
certaines communes seulement puissent procéder au transfert concerné. 
 
Afin de déterminer les conditions dans lesquelles va être transférée la compétence service des écoles, un pacte 
scolaire a été réalisé. Ce document est le fruit des analyses et échanges entre les différentes communes et services 
et a permis de rassembler ces derniers autour d’un projet commun. Les modalités et règles portant sur la 
gouvernance, l’organisation et le fonctionnement pour l’exercice de la compétence service des écoles sont définies 
par le pacte scolaire produit en annexe de la présente délibération. 
 
Il a été ainsi proposé au conseil communautaire de la CCPAVR d’adopter une délibération permettant le transfert de 
la compétence service des écoles, reprenant la lettre de la définition prévue par la délibération n°11-2019 concernant 
l’intérêt communautaire. 
 
Néanmoins, l’article L5211-17-2 du code général des collectivités territoriales dispose que : « Les délibérations 
mentionnées au deuxième alinéa du même article L. 5211-17 définissent, selon des critères objectifs, les 
compétences transférées en application du premier alinéa du présent article et déterminent le partage des 
compétences entre les communes et l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre. Le cas 
échéant, les délibérations peuvent établir une liste d'équipements ou de services correspondant aux compétences 
transférées. » 
 
Ainsi, afin de régulièrement prévoir le transfert de la compétence « service des écoles » au titre de l’article L5211-
17-2 du code général des collectivités territoriales, il convenait d’établir par la délibération présentée au conseil 
communautaire de la CCPAVR une règle fixant le ou les critères de partage de compétence. 
 
Il a été ainsi proposé au conseil communautaire de retenir que les communes voient la compétence « service des 
écoles » transférée à la CCPAVR dans l’hypothèse où la règle suivante est appliquée : 
 

« [La Communauté de communes exerce la compétence « service des écoles »] au lieu et place des communes 
ayant recours à la plateforme numérique mutualisée de gestion administrative du service des écoles » 
 
Enfin, il est indiqué qu’en application des dispositions de l’article L5211-17-2 du CGCT, la délibération devra être 
adoptée selon les dispositions de l’article L5211-17 du code général des collectivités territoriales, lesquelles 
consistent en l’adoption « par délibérations concordantes de l'organe délibérant et des conseils municipaux se 
prononçant dans les conditions de majorité requise pour la création de l'établissement public de coopération 
intercommunale. Le conseil municipal de chaque commune membre dispose d'un délai de trois mois, à compter de 
la notification au maire de la commune de la délibération de l'organe délibérant de l'établissement public de 
coopération intercommunale, pour se prononcer sur les transferts proposés. A défaut de délibération dans ce délai, 
sa décision est réputée favorable. Le transfert de compétences est prononcé par arrêté du ou des représentants de 
l'Etat dans le ou les départements intéressés. » 
 
Conformément aux dispositions de l’article L5211-5 du code général des collectivités territoriales la délibération ayant 
été présentée au conseil communautaire de la CCPAVR ne fera l’objet d’une adoption définitive que si elle fait l’objet 
d’une approbation « par deux tiers au moins des conseils municipaux des communes intéressées représentant plus 
de la moitié de la population totale de celles-ci, ou par la moitié au moins des conseils municipaux des communes 
représentant les deux tiers de la population. Cette majorité [comprenant nécessairement] le conseil municipal de la 
commune dont la population est la plus nombreuse, lorsque celle-ci est supérieure au quart de la population totale 
concernée. » 
 
Le lundi 18 décembre 2023 a été adoptée par le conseil communautaire de la Communauté de Communes Pont-
Audemer Val de Risle (CCPAVR) la délibération n°129-2023 portant « modification des statuts de la Communauté 
de Communes Pont-Audemer Val de Risle – compétence service des écoles », laquelle prévoit l’insertion au sein 
des statuts de la CCPAVR des dispositions suivantes : 
 

1) Au sein de l’ARTICLE 3 – DOMAINES DE COMPETENCES, B. COMPETENCES OPTIONNELLES, B5 
Action sociale d’intérêt communautaire :  
 

« Sont d’intérêt communautaire : 
 
1° Le périscolaire et les dépenses de fonctionnement afférentes 
 
2° La restauration scolaire et les dépenses de fonctionnement afférentes 
 
Le périmètre de l’exercice des compétences du présent paragraphe B.5 est précisé par délibération 
du conseil communautaire de la CCPAVR portant définition de l’intérêt communautaire. » 
 

2)  Au sein de l’ARTICLE 3 – DOMAINES DE COMPETENCES, C. COMPETENCES FACULTATIVES : 
« C.8 Service des écoles 

 



A compter du 1er septembre 2024, la Communauté de communes exerce la compétence service des écoles au 
lieu et place des communes ayant recours à la plateforme numérique mutualisée de gestion administrative 
du service des écoles. L’exercice de la compétence service des écoles comprend : 
 

- Acquisition du mobilier scolaire et des fournitures administratives, pédagogiques et d’entretien, ainsi 
que du petit matériel 
 

- Recrutement et gestion des personnels de service et des agents territoriaux spécialisés des écoles 
maternelles 
 

- Subventions aux coopératives scolaires 
 

- Les projets éducatifs à l’initiative de la CCPAVR 
 

- Allocation des ressources matérielles aux activités pédagogiques obligatoires et facultatives durant 
la période scolaire, et le transport y afférent » 
 

La présente délibération est ainsi proposée au conseil municipal afin d’approuver, en application des dispositions 
des articles L5211-17 et L5211-17-2 du code général des collectivités territoriales, la modification des statuts de la 
CCPAVR et d’ainsi adopter les nouveaux statuts, présentés en annexe de la présente délibération. 
 
Aussi, et au regard de ce qui précède : 
 

Vu les articles L5211-5, L5211-17 et suivants, et L5214 et suivants du code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral DCL/BCLI/2021-30 portant modification des statuts de la communauté de communes Pont-
Audemer Val de Risle ; 
 
Vu la délibération n°10-2019 du 25 mars 2019 du conseil communautaire de la CCPAVR portant modification des 
statuts de la CCPAVR ; 
 
Vu la délibération n°11-2019 du 25 mars 2019 du conseil communautaire de la CCPAVR portant définition de l’intérêt 
communautaire ; 
 
Vu la délibération n°129-2023 du 18 décembre 2023 du conseil communautaire de la CCPAVR portant modification 
des statuts de la Communauté de Communes Pont-Audemer Val de Risle – compétence service des écoles 
 
Considérant que les communes membres de la CCPAVR souhaitent faire inscrire aux statuts l’exercice de la 
compétence service des écoles telle que définie au préambule de la présente délibération, au bénéfice de certaines 
communes membres par application d’une règle assortie de critères objectifs, lesquels permettent de déterminer le 
périmètre des communes amenées à transférer ladite compétence.  
 
Considérant que les dispositions du code général des collectivités territoriales ouvrent, par application l’article 
L5211-17-2 du code susmentionné, la faculté aux établissements publics de coopération intercommunale d’exercer 
au lieu et place de certaines communes membres des compétences non prévues par la loi, sans préjudice de 
l’exercice strictement communal desdites compétences par les autres communes membres, permettant ainsi 
d’ajuster le périmètres des communes ayant vocation à transférer les compétences concernées. 
 
Considérant que les statuts actuels de la CCPAVR ainsi que la définition de l’intérêt communautaire prévue par la 
délibération n°11-2019 ne permettent pas de déterminer les modalités, le périmètre et l’étendue de la compétence 
service des écoles telle que définie dans le préambule de la présente délibération. 
 
Considérant que les dispositions susmentionnées de l’article L5211-17-2 du code général des collectivités 
territoriales prévoient le transfert de compétences non prévues par la loi pour certaines communes par 
l’établissement d’une règle assortie de critères objectifs permettant d’établir le périmètre des communes ayant 
vocation à transférer les compétences concernées. 
 
Considérant que les dispositions ci-dessus invoquées répondent au souhait porté par les communes membres de 
la CCPAVR de voir transférer à cette dernière, pour certaines communes seulement, l’exercice de la compétence 
service des écoles.  
 
Considérant qu’en application des dispositions des articles L5211-17 et L5211-17-2 du code général des 
collectivités, les transferts de compétences par modification statutaire sont décidés par délibérations concordantes 
de l'organe délibérant et des conseils municipaux se prononçant dans les conditions de majorité requise pour la 
création de l'établissement public de coopération intercommunale.  
Considérant que le conseil municipal de chaque commune membre dispose d'un délai de trois mois, à compter de 
la notification au maire de la commune de la délibération de l'organe délibérant de l'établissement public de 
coopération intercommunale, pour se prononcer sur les transferts proposés. A défaut de délibération dans ce délai, 
sa décision est réputée favorable. 



Considérant qu’il convient alors pour le conseil municipal de la commune de GLOS-SUR-RISLE de se prononcer 
sur la modification des statuts de la CCPAVR telle que portée par la délibération n°129-2023 du conseil 
communautaire de la CCPAVR. 
 
 
Le Conseil Municipal décide : 
 

➢ D’APPROUVER la modification des statuts de la CCPAVR telle que portée par la délibération n°129-2023 
adoptée le 18 décembre 2023 par le conseil communautaire de la CCPAVR produit en annexe, et consistant 
en l’insertion au sein des statuts de cette dernière des dispositions suivantes : 
 

1) Au sein de l’ARTICLE 3 – DOMAINES DE COMPETENCES, B. COMPETENCES OPTIONNELLES, B5 
Action sociale d’intérêt communautaire : 
 
« Sont d’intérêt communautaire : 
 

1° Le périscolaire et les dépenses de fonctionnement afférentes 
 
2° La restauration scolaire et les dépenses de fonctionnement afférentes 
 
Le périmètre de l’exercice des compétences du présent paragraphe B.5 est précisé par délibération 
du conseil communautaire de la CCPAVR portant définition de l’intérêt communautaire. » 
 
 

2)  Au sein de l’ARTICLE 3 – DOMAINES DE COMPETENCES, C. COMPETENCES FACULTATIVES :  
« C.8 Service des écoles 
 
A compter du 1er septembre 2024, la Communauté de communes exerce la compétence service des 
écoles au lieu et place des communes ayant recours à la plateforme numérique mutualisée de 
gestion administrative du service des écoles. L’exercice de la compétence service des écoles 
comprend : 
 
- Acquisition du mobilier scolaire et des fournitures administratives, pédagogiques et d’entretien, 

ainsi que du petit matériel 
 

- Recrutement et gestion des personnels de service et des agents territoriaux spécialisés des 
écoles maternelles 
 

- Subventions aux coopératives scolaires 
 

- Les projets éducatifs à l’initiative de la CCPAVR 
 

- Allocation des ressources matérielles aux activités pédagogiques obligatoires et facultatives 
durant la période scolaire, et le transport y afférent » 
 
 

➢ D’ADOPTER les nouveaux statuts de la CCPAVR tels que produits en annexe de la présente délibération 

 
 
 
 
TRAVAUX D'ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

 
Les travaux d’assainissement collectif ont commencé chemin de la Forêt et se poursuivront rue St Vincent afin de 
relier le réseau de Pont-Authou à la station de Montfort-sur-Risle. 

 
 
 
 
RECENSEMENT DE LA POPULATION 2024 

 
Le recensement de la population s'est déroulé du 18 janvier au 17 février 2024. Nous remercions les habitants 
pour l'accueil réservé à l'agent recenseur. 

 
 



BILAN FINANCIER DU REPAS DES AINÉS 

 
Mme FEVRIER expose au Conseil Municipal le bilan financier du repas des aînés 2023. 
Le coût des repas s'élève à 3 926,23 € soit 38,06 € par repas. 

 
 
 
 
QUESTIONS DIVERSES 

 
M. TIHY remercie M. MARIE et M. DAVALLAN pour la réalisation des marquages au sol de jeux dans la cour de 
l'école de Glos-sur-Risle et sur le parking de la salle des fêtes. 
 
M. LIHRMANN informe le Conseil Municipal que M. Raphaël GRENDES est piégeur de ragondins pour le Syndicat 
Mixte de la Basse Vallée de la Risle (S.M.B.V.R.). 
Si vous êtes riverains de la Risle et intéressés par ses services, n'hésitez pas à contacter le S.M.B.V.R. 
 
Mme DUHAMEL remercie M. DAVALLAN pour la fabrication et la pose du portillon sur le terrain du mini-jeux à la 
Forge. 
 
Mme DURAND M. demande à M. le Maire, à qui elle peut s'adresser afin que les arbres tombés dans le bras de 
Risle derrière chez elle soient retirés ? 
M. le Maire l'informe que les parcelles concernées se situent sur la commune de Pont-Authou. Il lui suggère de 
prendre contact avec Mme le Maire de cette commune. 
 
 
 
 
 
Fin de séance à 20 h 24. 
 


